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Les blattes ou cafards sont des insectes nocturnes.


Elles sont brunes et mesurent de10 à15 mm de long, leur déplacement est rapide.


Elles se nourrissent de débris de végétaux, d’animaux, de papiers, d’ordures…


Les fissures, les plinthes, les gaines d’aération, les appareils ménagers, les dessous d’évier dans les cuisines, les moteurs de réfrigérateurs et les salles de bains constituent des niches de développement. 





LA PRÉSENCE DE BLATTES CHEZ VOUS, N'EST PAS REPRESENTATIVE D'UN MANQUE DE PROPRETÉ. 


Elles prolifèrent dans une ambiance chaude et humide.


MAIS, si les conditions d’entretien de votre logement ne sont pas satisfaisantes et leur permettent un accès facile à de la nourriture, les blattes s’installeront et prolifèreront.





Mesures de Prévention :


Bien nettoyer le logement et les surfaces encrassées comme sous l’évier, derrière le réfrigérateur, la gazinière, et les gros meubles.


Assurer une évacuation propre de vos déchets (fermer hermétiquement la poubelle),


Assurer la fermeture étanche des denrées alimentaires (farine, céréales, pain…),


Laver la vaisselle sitôt le repas terminé et ne rien laisser de sale dans l’évier (ne pas permettre au blattes de se restaurer !)


Obturer hermétiquement les embouts des gaines d’évacuation d’eau non utilisées et boucher les trous de passage de gaines, de câbles ou de tuyaux.


Bien aérer le logement (éviter les atmosphères chaudes et humides).





Mesures de Lutte :


Ne pas écraser les blattes, (cela provoque la libération des œufs chez la femelle),


Appliquer un produit insecticide ( de préférence vendu en droguerie) : choisir un produit à action répulsive et toxique par contact à effet retard,


Placer des pièges à glue qui vous permettront d’évaluer l’état d’infestation et d’apprécier l’évolution de la colonie,


Bien nettoyer tout le logement et particulièrement la cuisine et la salle de bains avec de l’eau javellisée.





Si vous habitez un logement dans un immeuble collectif, aviser le propriétaire ou le syndic de la présence des blattes afin qu’ils réalisent un traitement de l’ensemble de l’immeuble (parties communes, gaines techniques, local poubelle….).


Pour plus d’Informations : 


Service Communal d'Hygiène et de Santé 05.63.22.19.33 ou 12.79.
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